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1. Le présent rapport est soumis conformément à l'article 7:4 de l'Accord de l'OMC sur les
procédures de licences d'importation.

2. Le Comité a élu M. Calson Mbegabolawe (Zimbabwe) à la présidence et M. Jan Michalek
(Pologne) à la vice-présidence pour 1995.

3. Pendant la période considérée, le Comité a tenu deux réunions, le 3 mai et le 12 octobre 1995
(G/LIC/M/1-2).

4. Tous les Membres de l'OMC peuvent participer aux travaux du Comité. Certains pays non
Membres de l'OMC y ont pris part conformément à la décision prise par le Conseil général de l'OMC
le 31 janvier 1995 au sujet de la participation aux réunions des organes de l'OMC de certains signataires
de l'Acte final admis à devenir Membres originels de l'OMC (WT/L/27). En outre, le Comité est
convenu que les gouvernements auxquels le Conseil général de l'OMC a accordé le statut d'observateur
seraient autorisés à assister aux réunions du Comité en qualité d'observateurs, sans préjudice de la
possibilité de tenir des réunions à huis clos auxquelles les observateurs ne seraient pas admis.

5. Des représentants de la Banque mondiale, de la CNUCED et du FMI ont assisté aux réunions
duComité enqualitéd'observateurs, conformément auxarrangements intérimaires arrêtéspar leConseil
du commerce des marchandises au sujet de la participation des organisations internationales
intergouvernementales aux réunions de ses organes subsidiaires (G/C/M/1, paragraphe 13.4 et G/C/M/2,
paragraphe 2.3).

6. Le Comité a pris note des notifications présentées au titre de la note 5 relative à l'article 2:2
de l'Accord par 20 pays en développement Membres qui avaient invoqué les dispositions permettant
de différer l'application de certaines prescriptions relatives aux régimes de licences d'importation
automatiques pour une période de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur
l'OMC pour les Membres en question (G/LIC/1 et Add.1).

7. A sa réunion d'octobre, le Comité:

- a adopté son règlement intérieur, sous réserve de l'approbationduConseil ducommerce
des marchandises;

- a adopté des procédures de notification dans le cadre de l'Accord, et a déterminé en
particulier les langues dans lesquelles les notifications au titre des articles 1:4 a) et
8:2 b) devaient être faites, la teneur de la première notification des législations au titre
de l'article 8:2 b) et la date limite pour la communication des réponses au questionnaire
sur les procédures de licences d'importation au titre de l'article 7:3;
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- est convenu des révisions à apporter au questionnaire sur les procédures de licences
d'importation (G/LIC/2);

- a arrêté les procédures d'examen au titre de l'article 7:1 de l'Accord;

- a examiné les réponses de Chypre (G/LIC/N/3/CYP/1) au questionnaire sur les
procédures de licences d'importation et a pris note de deux notifications présentées
conformément à l'article 5 de l'Accord par la Malaisie (G/LIC/N/2/MYS/1) et la
Roumanie (G/LIC/N/2/ROM/1); et

- a pris note d'une déclaration des Etats-Unis indiquant que ce pays avait demandé le
28 septembre 1995, en même temps que le Guatemala, le Honduras et le Mexique,
à tenir des consultations avec les Communautés européennes au titre, entre autres, de
l'Accord sur les procédures de licences d'importation, au sujet du régime communautaire
applicable à l'importation, à la vente et à la distribution des bananes.




